
Rapporteur Monsieur BRAIKI
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_17
AFFAIRES CULTURELLES. Convention de partenariat entre le groupement régional d’actions 
cinématographiques GRAC et la Ville de Vénissieux - Saison septembre 2024 - août 2027

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Le réseau GRAC a été constitué il y a 40 ans, autour d'une mission fondatrice portée sur l’aide au contenu de la
diffusion culturelle :  repérage et  mise en valeur  de films,  accompagnement  des séances (rencontres,  débats,
festivals, ateliers, etc.). L’évolution du secteur a amené l’association à conseiller et soutenir les salles en matière
de communication ou de ressources économiques.
Aujourd’hui, près de 153 écrans au total, 70 salles permanentes et  18 écrans mobiles, adhèrent au réseau du
groupement  régional  d’actions  cinématographiques.  Ces  salles  de  cinéma  sont  dites  "de  proximité  et
indépendantes",  en  raison  de  leur  non  appartenance  à  un  groupement  national  ou  à  un  circuit  de  salles
commerciales. Elles sont très majoritairement situées en région Auvergne-Rhône-Alpes (Lyon et sa Métropole, Ain,
Loire, Rhône, Isère, Haute-Loire), quelques-unes étant situées, pour des raisons de proximité géographique, en
Bourgogne-Franche-Comté (Jura et Saône-et-Loire).
Le GRAC propose aujourd’hui aux salles adhérentes :



• Des informations et formations régulières à l’attention des exploitant-es, projectionnistes, médiateur-rices,
etc. ;

• Une mise en valeur de la qualité de leurs actions auprès des publics et des acteurs politiques ;
• Une aide au développement de la fréquentation par la vente de chèques cinéma aux comités d’entreprise

et aux associations;
• Des animations de qualité à destination du grand public qui inclut la prise en charge de la communication

et l’organisation, avec les dispositifs et manifestations CinéCollection, Les Toiles des Mômes,Tous en Salle
;

• Une réflexion en partenariat avec les responsables des salles sur l’ouverture de leur établissement au
public ;

• La défense des films et des réalisateurs, avec notamment la projection très en amont des films et la venue
des équipes professionnelles (réalisation, technique, distribution...) dans les salles.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,
Vu le projet de convention de partenariat,

Considérant le bilan positif de ce partenariat qui s'inscrit dans le cadre de la politique culturelle municipale et qui
donne priorité à la logique de réseau (partage,  échange,  mutualisation,  mise en commun d’information et  de
moyens…), 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Décider de poursuivre le partenariat culturel avec le GRAC pour la saison septembre 2024 – août 2027,

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette adhésion.

• Dire que les dépenses seront imputées au budget de l’exercice, au chapitre 011 : dépenses à caractère
général ; à l’article 6281 : concours divers ; rubrique 317 : Cinéma.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG




















